
Le point épidémiologique | Point rougeole en région Occitanie |   Point au 13 Mars 2018| Page 1 

   
   

  

 
 
 

 

  

CIRE 
OCCITANIE 

 
 

 

 

   
 

 

 

 

Point sur la situation épidémiologique de la rougeole  
au 13/03/2018 en région Occitanie 

 
 
 

POINT NATIONAL AU 14 MARS 2018 
 

► Recrudescence de la rougeole depuis novembre 2017  
► Au 12 mars 2018, 913 cas déclarés depuis le 6 novembre 2017  
► 59 départements touchés par la rougeole  
► 50% des cas sont déclarés dans la région Nouvelle-Aquitaine  
► Incidence la plus élevée chez les moins de 1 an  
► Décès en Février d’une jeune femme de 32 ans non vaccinée  
► 21 décès dus à la rougeole depuis 2008  
► Près de 9 cas de rougeole sur 10 sont survenus chez des personnes non ou incomplètement vaccinées 
 
Concernant la situation épidémiologique actuelle de la rougeole au niveau national, vous trouverez des in-
formations supplémentaires sur le site de Santé publique France :  

Figure 1 : Nombre de cas de rougeole déclarés, par département de résidence, du 6 novembre au 12 mars 
2018 (n=913) 

 
http://invs.santepubliquefrance.fr/Dossiers-thematiques/Maladies-infectieuses/Maladies-a-prevention-
vaccinale/Rougeole/Points-d-actualites/Bulletin-epidemiologique-rougeole.-Donnees-de-surveillance-au-14-mars-2018  

 
 

 
 

RECRUDESCENCE DES CAS DE ROUGEOLE EN OCCITANIE 

Depuis la semaine 45-2017 (6 novembre), 106 cas ont été validés (figure 2). Parmi ces 106 cas, 57 cas 
sont des cas cliniques, 31 des cas confirmés et 18 des cas épidémiologiques. Ce qui témoigne d’une circula-
tion virale active dans la région. 

Figure 2 : Distribution mensuelle des cas rougeole en région Occitanie du 01/01/2016 au 13/03/18, Source : 
Déclaration obligatoire - SpFrance 

 

L’Occitanie est la deuxième région touchée après la Nouvelle-Aquitaine. 

On retrouve la notion d’un contact identifié dans les 7 à 18 jours précédant l’éruption dans 58 % des cas (52 
cas). Quand ils sont rapportés, les principaux lieux de contact étaient le milieu familial (58 %), le milieu 
scolaire (29 %), le lieu de garde (7 %) et un autre mode pour 6 % des cas. 
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Mois de déclaration 

http://www.santepubliquefrance.fr/Actualites/Augmentation-des-cas-de-rougeole-en-France-et-en-Europe-17-deces-en-Roumanie
http://invs.santepubliquefrance.fr/Dossiers-thematiques/Maladies-infectieuses/Maladies-a-prevention-vaccinale/Rougeole/Points-d-actualites/Bulletin-epidemiologique-rougeole.-Donnees-de-surveillance-au-14-mars-2018
http://invs.santepubliquefrance.fr/Dossiers-thematiques/Maladies-infectieuses/Maladies-a-prevention-vaccinale/Rougeole/Points-d-actualites/Bulletin-epidemiologique-rougeole.-Donnees-de-surveillance-au-14-mars-2018
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Répartition par département et classes d’âge 

Depuis la semaine 45-2017, la répartition par département des DO de rougeole montre que trois 
départements sont principalement concernés et représentaient 81% des cas de rougeole de la 
région : la Haute-Garonne avec 35 cas, le Gard avec 31 cas et l’Aveyron avec 20 cas. Les tranches d’âge 
les plus touchées sont les 1-4 ans (25%), les 10-14 ans (17%)  et  les 20 ans ou plus (30%). 

Ces 3 départements ont fait l’objet de cas groupés en crèches et établissements scolaires, parmi les gens 
du voyage et en milieu hospitalier qui ont été investigués par l’ARS (figure 3). 

Depuis novembre 2017, l’âge moyen des cas est de 15,7 ans [1 - 89 ans] (figure4). 

Figure 3 : Distribution par département des cas de rougeole en Occitanie du 06/11/2017 au 13/03/2018  
Source : Déclaration obligatoire – SpFrance 
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Figure 4: Distribution par classes d’âge des cas de rougeole en Occitanie du 06/11/2017 au 13/03/18 
Source : Déclaration obligatoire - SpFrance 
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Formes graves 

Parmi les cas de rougeole survenus depuis la semaine 45-2017 en Occitanie, 19 cas ont été hospitalisés 
(soit 18%), les hospitalisations touchant principalement les plus de 20 ans (58%).  

En termes de gravité, 5% des cas avec DO présentaient des complications, soit 5 cas, parmi lesquels 5 
pneumopathies sont survenues.  

Statut vaccinal 

En Occitanie, chez les 86 cas pour lesquels l’information était disponible et âgé de 1 an et plus (population 
ciblée par la vaccination), 92 % des cas de rougeole étaient non ou mal vaccinés (77 % n’avait reçu 
aucune dose, 16 % avaient reçu une seule dose) et 7 % avaient reçu 2 doses. 

 
 
 

 

CONCLUSION    

Afin de limiter le risque de propagation de l’épidémie :  

la vaccination est la meilleure protection 

La région Occitanie est particulièrement touchée par l’épidémie de rougeole. La situation actuelle 
d’intensification de la circulation virale et de multiples cas groupés de rougeole en collectivités dans plu-
sieurs départements de la région illustre la réalité du risque épidémique de rougeole en France dans des 
populations insuffisamment vaccinées.  

Le risque de transmission est donc toujours important, ce qui implique de la part des cliniciens, de véri-
fier systématiquement et de mettre à jour le statut vaccinal vis-à-vis de la rougeole  de toute personne âgée 
d’au moins 12 mois et née après 1980. De plus, dans l’entourage proche d’un patient atteint de rougeole, la 
mise en œuvre des mesures de prophylaxie post-exposition (vaccination ou immunoglobulines 
polyvalentes) est essentielle. 

http://solidarites-sante.gouv.fr/prevention-en-sante/preserver-sa-sante/calendrier-vaccinal 

http://www.vaccination-info-service.fr/ 
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